
 

 

 

 

 

CONTRAT DE PRÊT DE VAISSELLE RÉUTILISABLE 

 

Entre les soussignés, 

 

 

Association VOILCO-ASTER représentée par Damien LECERF (directeur)  

Située à Impasse Pièce St Avid B.P. 63 19002 TULLE  

Tél. : 05.55.26.79.63.  Fax : 05.55.26.61.11. 

Mail : voilco-aster@wanadoo.fr  Site : http://www.voilco-aster.fr 

 

Et 

 

Association ou collectivité 

 

Située à 

 

Personne responsable de l’emprunt : 

Tél. :  

 

 

Date de sortie :      Retour prévu le : 

 

 

Montant du chèque de caution de :  

Le chèque de caution sera remis après comptage de la vaisselle. 

 

L’emprunteur a lu la charte, en accepte les termes et s’engage à les respecter. 

 

 

Signature du prêteur :       Signature de l’emprunteur : 
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CHARTE D’EMPRUNT 

 

En empruntant la vaisselle réutilisable, nous nous engageons à : 

- laisser une caution (non encaissée),  

 

- informer et sensibiliser tous les acteurs qu’il s’agit de vaisselle réutilisable et consignée (via 

les fiches A3 associées au prêt), 

 

- exposer le panneau A2 avec tous les financeurs de l’opération, 

 

- essayer de récupérer la totalité de la vaisselle à la fin de l’évènement, 

 

- rendre la vaisselle propre et sèche à la date prévue, 

 

- rembourser la vaisselle perdue ou cassée, 

 

- répondre à un questionnaire bilan de votre action, 

 

- ne pas prêter nous même la vaisselle à d’autres structures ou particuliers 

 

 

L’association VOILCO-ASTER vous propose aussi gratuitement, si vous le souhaitez : 

 

- un accompagnement pour l’utilisation de la vaisselle et notamment pour la sensibilisation 

des personnes référentes de la mise en place des consignes, 

 

- une aide pour la mise en place d’actions similaires (déchets, repas) pour que votre 

évènement ait un impact moindre sur l’environnement, 

 

- une exposition sur le développement durable et l’éco-manifestation (disponible début 2012). 

 

Ce service gratuit de prêt est pour l’association VOILCO-ASTER un moyen de participer à l’effort 

collectif de réduction des déchets.  

 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à vous rendre sur le portail des associations du Conseil 

Général via le lien ci-dessous, vous y trouverez des fiches techniques thématiques pour la 

réalisation d’un éco-évènement (disponible début 2012). 

http://www.associations.correze.fr/ 

 

 

Merci de votre participation. 

 


